
Convention concernant la protection du Patrimoine mondial, culturel et naturel 

PROPOSITION D'INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL 

No~: LES ROCHEUSES CANADIENNES 

N° d'ordre 304 Date de reception par le Secretariat: 23.12.83 

Etat partie ayant presente la proposition d'inscription du bien conformement a 
la Convention CANADA 

Resume etabli par l'UICN (mars 1984) a partir de la proposition d'inscription 
presentee par le Canada. Le document original et toutes les informations communiquees 
a l'appui de cette proposition d'inscription pourront etre consultes aux reunions 
du Bureau et du Comite. 

1. LOCALISATION: Provinces de l'Alberta et de la Colombie britannique (Canada). 

2. DONNEES JUR!DIQUES : 

Propriete du Gouvernement canadien, ce bien est officiellement administre par Pares 
Canada en vertu de la loi sur les pares nationaux. Une reserve, embryon de ce qui 
allait devenir le Parc national de Banff, a ete cree en 1885. Elle couvrait 26 km2 
aut our des sources thermales de Banff; avec les terres qui lui ont ete ajoutees, 
le parc atteint actuellement la superficie de 6.641 km2. Le Parc national de Yoho 
a ete cree en 1886 et represente maintenant une superficie de 1.313 km2. A Jasper, 
les premieres mesures ont ete prises en 1907 et le parc atteint aujourd'hui 10.878 km2 
Le Parc de Kootenay, qui a ete cree en 1930, couvre actuellement 1.378 km2. 

3. IDENTIFICATION: 

II s'agit de quatre pares nationaux contigus - Banff, Jasper, Kootenay et Yoho -
d'une superficie totale de 20.210 km2. Consideres globalement, ces quatre parcs 
presentent les caracteristiques 'naturelles les plus exceptionnelles de La Province 
biogeographique "Montagnes Rocheuses". Cette region est extremement accidentee, en 
grande partie intacte et montagneuse avec de nombreux pics depassant 4.000 metres et 
un relief atteignant en moyenne 2.135 m. Les formations geologiques se composent de 
roches sedimentaires extremement faillees, plissees et soulevees. Les quatre divi
sions geologiques de la chaine des montagnes Rocheuses sont representees dans ces 
parcs. On trouve plusieurs'champs de glace et des centaines de vestiges de glaciers 
de vallee. Lacs glaciaires, nombreuses chutes d'eau, systemes complexes de grottes 
calcaires, gisements de fossiles, canyons profondement encaisses, sources thermales 
et rivieres souterraines sont autant d'autres caracteristiques physiques. Les 
quatre pares longent la ligne de partage des eaux qui marque le point hydrographique 
culminant de l'Amerique du Nord separant les bassins versants drainant respective
ment les eaux vers les oceans Arctique, Pacifique et Atlantique. 

La zone a le climat continental de la partie ouest de l'interieur de l'Amerique 
du Nord, avec des hivers longs et froids et des etes courts et fraise ELle subit 
l'influence de grandes masses d'air formees dans le Pacifique et dans l'Arctique. 
Le relief montagneux a une forte incidence sur le microclimat. Les temperatures 
diurnes moyennes de janvier et de juillet sont respectivement de -12,7°C et 15,6°C. 
La moyenne annuelle de precipitations totales varie de 380 rom a basse altitude a 
1.250 mm Le long de La ligne de partage des eaux. 
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L'altitude determine trois zones de vegetation: montagneuse, sub-alpine et alpine. 
Ces zones comportent des marecages, des dunes, de grandes forets de coniieres et 
des prairies alpines. A peu pres Ie tiers de l'ensemble de la zone se compose de 
roche nue sans vegetation, de materiau colluvial, de glaciers et de champs de 
ne~ge permanents. 

La faune typique des montagnes Rocheuses comporte 56 especes de mammiferes, 280 
especes d'oiseaux et 8 especes d'amphibiens et de reptiles. 11 existe encore une 
population d'environ 200 grizzlis. Une espece est classee comme vulnerable dans 
le "Red Data Book" de I' UICN : le loup gris. 

Des Lieux isoles temoignent de la presence d'Indiens d'Amerique du nord a partir 
de 20.000 avo J.C. L'exploration europeenne commen~a avec Le commerce des £ourrures 
des les annees 1800 et s'est rapidement developpee avec La construction des voies 
de transport intercontinentales qui ont traverse cette zone. En 1885 fut creea, 
pres des sources thermales de Banff, une reserve qui est devenue Ie Parc des 
montagnes Rocheuses en 1887. 

Le developpement des moyens d'acces et des equipements - chemins de fer, routes 
transcontinentales a quatre voies, agglomerations urbaines et aires de ski alpin -
permet a quelque neuf millions de visiteurs par an de profiter du site. Les deux 
agglomerations de Banff et de Jasper comptent environ dix mille residents permanents 
Huit parcs provinciaux et zones de nature protegee ("wilderness") jouent Ie role 
de zones tampons protegeant les terres federales. 

4. ETAT DE PRESERVATION OU DE CONSERVATION: 

L'exploitation miniere et forestiere et La chasse etaient autorisees dans la zone 
avant la Premiere Guerre mondiale et un projet de production d'hydro-electricite 
a ete realise apres La guerre. Depuis, l'exploitation des ressources s'est limitee 
a l'elimination occasionnelle des excedents de populations d'herbivores et a la 
coupe de bois d'oeuvre. 

Si Ie tourisme et les moyens de transport sont bien developpes, environ 90 % de 
l'ensemble du bien demeure a l'etat sauvage, intact, accessible seulement a pied 
ou a cheval. Les projets de mise en valeur sont soumis au Federal Environment 
Review Assessment Process, qui a etudie les incidences des projets de construction 
routiere et ferroviaire. 

Les quatre parcs constituent globalement une unite et, s'ils relevent chacun d'un 
service administratif distinct, ils sont coordonnes par un bureau regional. Un plan 
de gestion est en preparation pour chaque parc et sera acheve en 1985. Au total, 
les quatre parcs disposent de 750 annees-hommes de personnel et de 17 millions de 
dollars des Etats-Unis. 

5. JUSTIFICATION DE L'INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRI~OINE MONDIAL : 

La proposition presentee par le Gouvernement canadien, visant a l'inscription des 
Rocheuses canadiennes sur La Liste du Patrimoine mondial invoque les criteres su~vancs 
Bien naturel 
(i) Histoire de l'evolution de la terre. La zone englobe le site de Burgess Shal 

qui a ete inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial en 1981 et est consider~ 
comme l'un des gisements de fossiles les plus importants du monde. 
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(ii) Processus geologique en cours. Le site illustre la gamme complete des 
caracteristiques et processus relatifs a la glaciation: champs de glace, 
cirques glaciaires, moraines, vallees suspendues, stries et stades pionniers 
de la succession vegetale. 

(iii) 

(iv) 

Beaute naturelle exceptionnelle. Les Rocheuses canadiennes sont reputees pour 
la beaute spectaculaire de leurs paysages et attirent des millions de visiteurs 

Habitats d'especes rares ou menacees d'extinction. Une vegetation variee et 
des habitats intacts abritent une faune et une flore sauvages typiques. Une 
espece est classee comme vulnerable. 

9 



PROPOSITION D'INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE ~ONDIAL 

EVALUATION TECHNIQUE PAR L'UICN 

304 ROCHEUSES CANADIENNES (C~~APA) 

I. DOCUMENTATION 

i) Formulaire de proposition d'inscription et carte 
ii) Fiches signaletiques de l'UICN pour les pares nationaux de Banff, Jasper, 

Kootenay et Yoho 
iii) Consultants: M. V. Geist, M. J. Marsh 
iv) Documents consultes : nombreuses references citees dans les fiches signaletiques 

2. COMPARAISON AVEC D' AUTRES REGIONS 

11 s'agit du plus grand ensemble de pares nationaux situes dans la province biogeo
graphique "Montagnes rocheuses" d'Amerique du Nord. La combinaison des phenomenes 
naturels et du paysage exceptionnel qui y sont contenus est inegalee dans la province. 
Plusieurs elements d'une importance particuliere ne se retrouvent nulle part ailleurs 
(Burgess Shales, Castleguard Caves, Columbia Icefield et Maligne Valley). Historique
ment, le site contient la zone de Banff qui a ete le premier pare national du Canada. 
La zone differe considerablement de l'autre site de la region des Montagnes rocheuses 
inscrit 'sur la Liste du Patrimoine mondial, le Parc national de Yellowstone, qui est 
essentiellement un plateau volcanique presentant de nombreux phenomenes thermaux. 
On trouve d'autres zones comparables dans 1es blocs montagneux du nord de l'interieur 
de la Colombie britannique, mais aucune ne presente 1 'ensemble de caracteristiques 
que comporte le site propose, ni ne beneficie du degre de protection associe au 
statut de parc national. 

3 . INTEGRITE 

Le site est traverse par d'importantes r~v~eres qui y prennent leur source et, 
grace a son immense superficie, aux zones tampons qui constituent les parcs provin
ciaux et a la diversite de ses habitats, il presente un haut degre d'integrite eco
logique. Les limites politiques sont stables et peu susceptibles d'etre modifiees. 

Des paturages d'hiver situes a l'exterieur de la limite orientale de la zone sont 
utilises par les populations d'ongules du pare. Si la chasse, en tant que sport, 
de ces animaux sur leurs parcours d'hiver est pratiquee, elle ne constitue pas un 
facteur de rarefaction grave. Plus dangereux sont les programmes d'e~poisonnement 
periodiques appliques par les eleveurs locaux, qui ont reduit les populations de 
loups, ainsi que d'autres especes non visees par l'operation. En bordure des limites 
occidentales du bien, de grands projets d'exploitation forestiere et de construction 
d'ouvrages hydrauliques sont en cours d'execution, ce qui facilite l'acces a cer
taines zones de nature protegee des pares. 

Les pares comptent un certain nombre de sites qui ont ete considerablement modifies 
a des fins de tourisme ou de transport. Ces sites se trouvent dans des zones d'exploi
tation intensive et font l'objet de procedures complexes d'evaluation de l'environne
ment. Le bien demeure constitue, a plus de 90 %, de terres sauvages ~aturelles 
intactes. 

4. OBSERVATIONS SUPPLEMENTAIRES 

(a) Inclusion du site des schistes de Burgess. Ce phenomene naturel peu etendu fai~ 
partie de la zone consideree, bien qu'il figure sur La Liste du Patrimoine wond:al 
depuis 1978. Le site lui-meme est une zone tres limitee du Pare national de Yoho 
et constitue un des phenomenes naturels uniques parmi les nombreuses earacteris
tiques invoquees dans la proposition d'inscription des Rocheuses canadiennes. 
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(b) Portee de la proposition d'inscription. Si le site propose est d'une superficie 
considerable (quatre sites seu1ement de la Liste du Patrimoine mondial sont plus 
grands), i1 faut noter qu' il ne comprend que les terres des parcs nationaux fede it 

Plusieurs des caracteristiques les plus exceptionnelles des Rocheuses canadiennes 
(par exemple le Mont Robson, le Mont Assiniboine, les lacs Kananaskis, Fortress 
et Cummins, et une grande partie de Columbia Icefield) se trouvent dans des 
terres provincia1es contigues aux parcs nationaux. 

Si Parcs Canada s'est mis en contact avec les autorites provinciales, l'inclusio 
de ces zones supplementaires n'a pas ete prise en consideration. En consequence, 
plusieurs des elements les plus caracteristiques des montagnes Rocheuses cana
diennes ne figurent pas dans la proposition d'inscription. 

5. EVALUATION 

La proposition d'inscription des Rocheuses canadiennes, y compris les quatre parcs 
nationaux contigus, signale la majorite des principales caracteristiques physiques 
et biologiques de la province biogeographique "Montagnes rocheuses". On y trouve 
des exemples typiques des processus geologiques glaciaires (critere ii), ainsi que 
des paysages d'une beaute naturelle exceptionnelle (critere iii). Par l'inclusion 
du site des fossiles des schistes de Burgess dans le bien, celui-ci repond aussi 
au critere (i). Des plans de gestion pour chaque"parc sont actuel1ement en cours 
d'e1aboration et l'ensemble de la zone fait l'objet d'une politique:de gestion 
efficace. 

6 • RECOMMAl.'1DATION 

Le site repondant a trois criteres justifiant son inscription sur la Liste du Patri~ i 
mondia1, i1 doit y etre inscrit. Le Comite souhaitera peut-etre inviter les autorite 
canadiennes a envisager d'ajouter au site plusieurs des terres provinciales adjacentes 
particulierement remarquables, telles qu'elles sont decrites au 4(b) ci-dessus. L'UI--~ 
recommande en plus que, dans le cas ou la proposition d'inscription serait acceptee, 
Ie site de Burgess Shale soit incorpore au bien des Montagnes rocheuses. Ii faudra, 
pour ceci, avoir l'accord du GouvernementCanadien sur le nom du bien, lequel pourra se 
lire: "Les I;ocheuses C~~adiennes .c~~prenant le site de Burgess Shale". 

/ lC:t...t~.s _ (I\C"t4;(N:.vr- :{c-:J 
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1 Miette Hot Springs 
2 Athabasca River Sand Dunes 
:3 Maligne Canyon 
.:I Mt. Edith Cavell 
5 Athabasca Falls 
6 Columbia Icefields 
7 Castleguard Caves 
8 Burgess Shale 
9 Spiral Tunnel 

10 Castle Mountain 
11 Vermilion Pass 
12 Sunshine Meadows 
13 Johnston Canyon 
1 4 Mt. Rundle 
1 5 Cave and Basm Hot Springs 
16 Sinclair Canyon 
17 Radium Hot Springs 
18 Twin Falls 
19 Takakkaw Falls 
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